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DES PARTICULARISMES LOCAUX A L'EXCEPTION MONTREUSIENNE

Histoire institutionnelle de la paroisse de Montreux (1790-1821)

Nicole Schaeren

L'histoire
de Montreux est pour le moins atypique. Abritant sur son territoire le Chäteau de

Chillon, theätre d'evenements maintes fois relates, la region recele egalement des parti-

cularites institutionnelles qui justifient ä elles seules qu'on y accorde une etude.

Au tournant des xviii" et xixe siecles, la realite de Montreux etait differente de celle que nous

connaissons aujourd'hui. Le terme meme de « Montreux» designait une paroisse, dotee d'une

Organisation complexe et regroupant trois communes distinctes1: Veytaux, Les Planches et Le

Chätelard. C'est la fusion de ces deux dernieres, en 1961-1962, qui donnera naissance ä la

commune de Montreux teile que nous la connaissons aujourd'hui.

Cet article propose de s'interroger sur les rapports entre les trois« communes» de la paroisse

et sur le fonctionnement de leurs organes communs dans la periode allant de la fin de l'Ancien

Regime au debutde la Restauration, c'est-ä-direde 1790ä 18212.

EMERGENCE DES COMMUNAUTES

La premiere mention de la paroisse de Montreux que nous connaissons remonte ä 1228. Sous

l'appellation Muistruo, le pouille du diocese de Lausanne inscrit alors la region sur la liste des

paroisses del'Eveche3.

A cette epoque, Montreux est la possession de l'eveque de Sion qui, en 1295, alors qu'il est

Charge de dettes, vend le territoire de la paroisse ä Girard d'Oron. En 1317, ä son touren proieä

1 Le terme de «commune» merite quelques eclaircisse-

ments: la «commune», danssa signification actuelle,
apparait ä la revolution, et remplace la « communautd »,

terme utilise jusque-lä pour designer une realite simi-
laire, mais pas encore legifäräe. On trouve ndanmoins
ä quelques reprises, l'appellation de «commune» dejä
sous l'Ancien Regime, de meme que l'adjectif« commu-
nal», utilise plusfrequemment.

2 Le present article est un rdsume du memoire de

l'auteur, consultable aux ACV et aux Archives de

Montreux, Nicole Schaeren, Evolution et Revolution des
institutions locales ä Montreux: Edairage sur le
fonctionnement des autorites politiques des communes de

la paroisse de Montreux (1790-1821), Lausanne
(memoire de licence), 2004, 2 vol. Les dates limitatives
de cette dtude correspondent, pour 1790, au ddbut
des transactions visant au rachat des droitures feodales

par la communaute du Chätelard aupräs de son seigneur,
et pour 1821, ä la dissolution du Conseil de l'höpital,
l'un des principaux organes communs de la paroisse.

3 Evelyne Lüthi-Graf, La querelle des soixante florins:
esquisse d'une politique hospitaliere dans la paroisse
de Montreuxsous l'Ancien Regime au travers du cas de
la maladiere de Burier, Lausanne (memoire de licence),
1999, p. 8.
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des difficultes financieres, l'heritier de ce dernier, Girard II d'Oron, est contraint de ceder la partie

Orientale du territoire au comte Amedee V de Savoie, et de lui rendre hommage pour la partie

occidentale qui reste neanmoins en sa possession. Meme si l'acte de vente specifie que les

ressortissants de Montreux «continueraient ä jouir en commun des forets et des päturages»

paroissiaux4, la scission est des lors consommee. Le territoire qui va former les communes des

Planches et de Veytaux depend directement du comte de Savoie, alors que la future commune
du Chätelard est sous l'autorite du seigneur d'Oron.

Si Paul Henchoz affirme qu'il existait dejä une certaine Organisation communautaire lors de

cette transaction5, ce n'est toutefois qu'en 1441 au Chätelard et en 1458 aux Planches que les

reglements mentionnent pour la premiere fois la presence de «syndics » et assoient par lä meme

leur Organisation de maniere officielle6.

Au gre de mariages et de transactions successives, la seigneurie du Chätelard echoit

finalement en 1708 aux mains de la famille patricienne bernoise de Bondeli qui placera des

seigneurs ä la tete de la juridiction jusqu'ä la revolution vaudoise, en 1798.

Depuis la conquete bernoise et jusqu'ä la revolution, Les Planches et Veytaux pour leur part

dependent directement du bailli de Chillon puis de Vevey7.

ANCIEN REGIME : STATUTS DIFFERENTS Ä L'INTERIEUR MEME DE LA PAROISSE

Les trois communautes de la paroisse sont donc soumises ä deux regimes de suzerainete

differents: Les Planches et Veytaux sont reputees terres immediates, dependant directement du

bailli, alors que la soumission du Chätelard au baron de Bondeli en fait une terre mediate. Ces

deux regimes ont des repercussions sur le fonctionnement pratique des communautes:

Les Planches et Veytaux ont une grande autonomie politique. Le bailli nes'immisce ni dans la

nomination des autorites ni dans les decisions prises dans les conseils et n'intervient dans les

affaires des communautes que sur leur demande expresse. II est par contre le lien indispensable

entre les decisions bernoises et leur execution au niveau des communautes. C'est par lui que

transitent toutes les directives de LL.EE. dont il a la Charge de l'execution. Enfin, il peut pro-

mulguer des arretes pour son bailliage. Malgre la mainmise de certaines familles patriciennes sur

les fonctions baillivales, les Bernois avaient pris des precautions pour eviter la venalite et le

nepotisme dans la fonction. C'est pourquoi les baillis ne restaient en place que six ans. Cette

limitation assure aux Planches et ä Veytaux la Subordination ä un administrateur revocable.

4 Jean Schnetzler, Les fractions de communes vaudoises,
Lausanne, 1929, p. 19.

5 Paul Henchoz, « Confirmation de la Charte des fran-
chises de Montreux par Leurs Excellences en 1558»,
dans RHV, 1926, p. 300. Paul Henchoz (1871-1944),
instituteur ä Glion, traitait les archives des diffdrentes
communes de la paroisse pendant les vacances. Auteur
de nombreux articlessur la region paru dans la RHV.

6 On notera que le terme de « syndic » a lui aussi connu
une Evolution sdmantique: dans les reglements
mentionnes ici, les «syndics» sont les responsables de

l'argent de la communaute et assurent donc des
fonctions qu'il faudrait assimiler aujourd'hui ä Celles du
boursier.

7 Les baillis, dtablis ä Chillon depuis le ddbut du Regime
bernois, demenagent ä Vevey en 1735.
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Dans sa relation avec le bailli bernois, on peut affirmer que Le Chätelard jouit de la meme

independance que Les Planches et Veytaux. Mais la famille de Bondeli exerce un contröle

supplementaire, beaucoup plus strict. Le baron prend part ä certaines decisions politiques, siege

parfois aux assemblees et se reserve un droit de veto lors des elections.

A l'inverse de celle de bailli, la fonction de baron est hereditaire, et la famille de Bondeli est

impliquee personnellement dans les affaires du Chätelard. La communaute est donc soumise ä

une autorite partiale et non revocable, ce qui la distingue du reste de la paroisse.

Pour se rapprocher du Statut plus avantageux des Planches et de Veytaux, Le Chätelard tente
ä maintes reprises d'en referer directement aux autorites bernoises, faisant fi de sa soumission

au baron. LL.EE. restent toutefois irmpassibles et renvoient systematiquement les demandes au

baron de Bondeli.

Malgre ces differences institutionnelles, la paroisse de Montreux est une realite dotee

d'organes propres, comme nous allons le decouvrir.

ORGANES PAROISSIAUX

A la tete de la paroisse, on trouve un Conseil compose de membres des Conseils des trois

communautes. Le Chätelard, majoritaire de par sa population, y a une representation beaucoup

plus forte et dirige donc les affaires de la paroisse.

Les attributions du Conseil de paroisse sont avant tout Hees ä la paroisse elle-meme, mais les

registres attestent egalement qu'il gere les biens partages par les trois communautes. Ainsi, c'est

le Conseil de paroisse qui finance la formation des sages-femmes et des veterinaires; lui reviennent

egalement la nomination des medecins, l'amodiation des locaux du boucher ainsi que celle des

terres de la paroisse ou encore l'entretien et le deneigement des chemins qui traversent le

territoire de toute la paroisse. Enfin, et meme si cet organe n'est pas officiellement reconnu par

LL.EE., les autorites bernoises s'adressent ä lui ä quelques rares reprises entre 1790 et fin 1797,

notamment lorsqu'il s'agit d'annoncer aux Vaudois l'arrivee de troupes sur le territoire suite ä

l'episode du banquet des Jordils.

En parallele au Conseil de paroisse, les communautes envoient des delegues au Conseil de

l'höpital. Ce Conseil peut etre considere comme une sous-commission permanente de la

paroisse8, et fonctionne ä la maniere d'une bourse des pauvres en distribuant argent, ble, draps

ou vetements aux necessiteux et en prenant partiellement en Charge leurs frais medicaux;

partiellement parce que, suite ä une decision dont la premiere application paraTt remonter ä

1739, «la commune du pauvre prend ä sa charge la moitie de l'aide »9.

La gestion des biens et de la caisse de l'Höpital se fait par un College de deputes des trois

communautes auquel se joint le pasteur. A la tete du Conseil se trouve un hospitalier, appele

8 Lüthi-Graf, Laquerelledessoixanteflorins, p. 24. 9 Ibid., p. 34.
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egalement recteur, nomme pour deux ans. Comme dans le Conseil de paroisse, Le Chätelard se

trouve dans une position dominante lors de la nomination de l'hospitalier et par consequent

dans le Conseil de l'höpital dans son ensemble.

Enfin, la caisse de l'Höpital assure les salaires en argent et en nature des employes de la

paroisse: ministre, marguillier, diacre, garde du consistoire, regents des ecoles, et bien sür celui

de l'hospitalier.

Sans entrer dans les details, on notera encore ici que les revenus de l'Höpital proviennent de

la possession de terres et d'immeubles, au nombre desquels figure la maladiere de Burier. Cette

leproserie a ete cedee ä Montreux par les Bernois suite ä la secularisation des biens de l'£glise, ce

qui va donner lieu ä de nombreuses querelles entre la paroisse de Montreux et la ville de Vevey.

En effet, cette derniere devait payer des taxes pour la gestion de la leproserie qui devait profiter

au bailliage entier. Seulement, les cas de lepre etant devenus rares, la maladiere etait vide la

majorite du temps. Et Montreux, tout en astreignant les Veveysans ä verser leur taxe pendant

deux cent-cinquante ans, en a meme profite pour louer le domaine I

Nous allons ä present nous pencher sur les autorites propres que possede chaque communaute

de la paroisse, et qui fonctionnent independamment de ces autorites paroissiales.

AUTORITES COMMUNALES ET COMPLEXITE AU CHÄTELARD

Des trois communautes de la paroisse, Le Chätelard offre l'exemple de l'administration la plus

complexe; de parsa soumission au baron du Chätelard et de parsa structure interne, puisqu'elle est

divisee en villages dans chacun desquels on retrouve des organes decisionnels supplementaires.

Malgre son grand nombre d'habitants10, Le Chätelard reste une communaute rurale, avec la

particularite d'etre composee de nombreux villages, regroupes en Metralies. Ces dernieres

exercent egalement des activites politiques, puisqu'elles disposent d'assemblees et de magistrats,

qu'elles sont consultees lors de decisions importantes et qu'elles nomment des representants ä

l'assemblee communale.

Le premier reglement du Chätelard dont nousdisposonsdatedu 16septembre 1496": ils'agit
de l'actequi etablit le Conseil desdix-huit. Ce texte propose une Solution ä l'immobilismedu Grand

Conseil de la communaute, qui, trop nombreux, ne peut deliberer convenablement. Le seigneur

du Chätelard dote alors la communaute d'une nouvelle Organisation: dix-huit prud'hommes

viendront completer le Conseil etroit (compose du syndic, de trois adjoints et de huit conseillers)

lors des deliberations importantes. Le baron garde pour sa part une mainmise importante sur les

activites du Conseil.

10 Selon le recensement de 1764, Le Chätelard compte
1 '521 habitants, ce qui le fait apparaitre au deuxieme

rang des juridictions les plus peupläes dans le bailliage
de Vevey, loin devant Villeneuve ou La Tour-de-Peilz.

La juridiction de Chillon quant ä eile, regroupant Les

Planches et Veytaux, comptabilise alors 582 ämes.
11 Archives de Montreux, Chätelard E9, pidce 1, 16 sep-

tembre 1496(traduitdu latin).
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Figure 1

Le Chäteau du Chätelard et le hameau de Tavel, d'apres le tableau de Louis Joyeux (1749-1818) et F.G. Wexelberg
(1745-env.1820). Collection de Feu le Dr Vuichoud, portefeuille n° 0238, Montreux, Maison Visinand.

Ce reglement semble avoir prevalu pendant la majorite du regime bernois. Toutefois, un

reglement, valide en 1793 en presence du bailii, montre qu'ä la fin de l'Ancien Regime, la

communaute du Chätelard diminue sensiblement le pouvoir d'incursion du baron et l'ecarte

lentement de sa fonction de contröle.

A la lecture de ses registres, on constate que le Conseil etroit est Charge de la distribution du

bois pour la construction, de la repartition desterres communes, de l'organisation de l'alpagedu

betail, de la reparation des ponts et des chemins de son territoire ou encore de la distribution de

lachariteauxdemunis.

Si, ä la fin de l'Ancien Regime, le Conseil connaTt des difficultes avec certaines Metralies12, il

accumule egalement les conflits avec le baron: apres un premier accrochage au sujet d'une pinte ä

Vernex'3, c'est ä l'occasion du rachat des differents droits feodaux que la communaute du

Chätelard a le plus de contacts et de frictions avec son seigneur.

12 Archives de Montreux, Chätelard E9, 3 fävrier 1791, 13 Archives de Montreux, Chätelard NB 2/2,1789.
p. 36.
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Entre 1790 et 1798, le baron propose ä plusieurs reprises aux autorites du Chätelard de leur

vendre ses differents droits feodaux. Les negociations de la communaute sont laborieuses

notamment en raison de l'obligation de consulter les Metralies sur le sujet, mais aboutissent

finalement en automne 1795 ä un rachat que l'on peut qualifier d'onereux en raison de la date ä

laquelle il a lieu": en effet, deux ans avant la revolution vaudoise, cette Operation financiere aura

raison de la bonne sante desfinances de la communaute du Chätelard.

Situee pour sa part au centre de la paroisse de Montreux, la communaute des Planches

compte eile aussi plusieurs villages. Toutefois, si ces villages ont une Organisation administrative

interne, ils ne constituent pas une base pour la representation en Conseil. L'administration de la

communaute des Planches est donc plus simple que celle du Chätelard.

Comme dans la communaute voisine, l'organisation des Planches repose sur un Conseil

etroit, compose d'un syndic, de deux adjoints ainsi que de six conseillers, et un conseil elargi ä

trente personnes pour les cas extraordinaires ou les reelections du Conseil etroit.

Le Conseil etroit se reunit trois ä quatre fois par mois dans la maison commune des Planches

et assume des täches semblables ä Celles du Conseil etroit du Chätelard.

La communaute de Veytaux presente egalement une particularite: eile ne possede une

maison commune que depuis 1694. Auparavant, les bourgeois de Veytaux etaient associes ä

l'administration des Planches et siegeaient dans la maison commune des Planches. Ceci explique

en premier lieu l'absence de reglement du xv6 siecle, et nous eclaire egalement sur la similitude

des institutions entre les deux communes. Enfin, cette specificite pourrait egalement expliquer la

complicite des autorites de Veytaux et des Planches, toujours cöte ä cöte pour faire face aux

interets du Chätelard en Conseil de paroisse.

Tout comme ses deux grandes «sceurs», la communaute de Veytaux fonctionne gräce ä

deux autorites : un Conseil compose de quatorze membres, et un Conseil general. En sachant que

Veytaux compte nonante et un bourgeois en 1798, on peut toutefois s'interroger sur la possibilite

de trouver quatorze membres pour le Conseil, prets ä se reunir entre deux et quatre fois par mois I

AGITATIONS REVOLUTIONNAIRES

Dans la paroisse de Montreux, les premiers signes l'agitation apparaissentfin decembre 1797,

suite ä la reception, au sein du Conseil de paroisse, de missives des autorites bernoises

demandant le rassemblement de soldats en reaction aux manifestations consecutives ä l'arrete

du Directoire frangais du 18 decembre 1797 annongant la protection du Directoire frangais.

L'effervescence a gagne Vevey et d'autres villes du Pays de Vaud, mais les Conseils des trois

communautes semblenty rester encore insensibles.

14 Archives de Montreux, Chätelard E2, 21 novembre
1795, p. 153.
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En marge du calme apparent des autorites, les manifestations au sein de la population
traduisent toutefois une grande precocite contestataire parmi les paysans de Montreux. Le 1er

janvier 1798, le Conseil de paroisse regoit un avis de LL.EE.: Montreux a ete denoncee pour avoir

voulu organiser un complot'5. Les autorites se pressent alors aupres du bailli pour lui temoigner
leur f idelite et leur ignorance ä ce sujet.

Peu apres, le Conseil des Cent-Vingt de la ville de Vevey invite les delegues de toutes les

communautes du bailliage ä se reunir pour preparer l'arrivee du tresorier bernois: ce sera alors

l'occasion pour les delegues montreusiens d'entrer officiellement en contact avec les idees

veveysannes. Mais la contestation n'a pas besoin d'assemblees officielles pour se propager:
dans la nuit du 6 au 7 janvier, des jeunes plantent des arbres de la liberte sur les fontaines de

Veytaux, des Planches et de Säles. Selon Paul Henchoz16, il s'agit lä des premiers arbres plantes de

tout le Pays de Vaud. Les Conseils, et celui des Planches en particulier, desavouent cette initiative

des le lendemain, et mettent en place des gardes pour eviter de telles demonstrations. En marge

de ces mesures, les Conseils des trois communautes sejoignent au reste du bailliage et signent la

Petition demandant la convocation des £tats de Vaud dont il convient de rappeler ici qu'il ne

s'agit pas d'une revendication d'independance mais de reconnaissance des droits du Pays de

Vaud.

Les evenements se succedent et, contre toute attente, le 10 janvier, jour fixe pour la pres-

tation du serment de fidelite ä Berne, le bailli Beat Emmanuel de Tscharner accepte de differer le

serment, que les communautes du bailliage de Vevey ne preteront finalement jamais. Ce meme

10 janvier arriventä Vevey des nouvelles inquietantesau sujet du Chäteau de Chillon. Lä encore,

le bailli envoie une garde bourgeoise Veveysanne pour Observation. C'est la fameuse « prise » de

Chillon I Les gardes se succederont dans le chäteau, sans que Vevey ni Montreux ne cedent aux

exhortations bernoises de l'evacuer.

Le 16 janvier, le Conseil des Cent-Vingt de Vevey convoque l'Assemblee de bailliageafin de

nommer des deputes au Comite central de Lausanne: les delegues de la paroisse de Montreux

portent leur choix sur Jean Delarottaz de Veytaux17.

Le 19 janvier, Montreux met sur pied sa Commission de surveillance. Toutes les questions de

politique exterieure vont des lors passer par cet organe qui siegera presque tous les jours, et pour

laseulejournee du 24janvier, de 5 heuresä 19h

15 Archives de Montreux, Cercle A3, 1" janvier 1798,

p. 135.

16 Paul Henchoz, «Autour de la Revolution vaudoise.

L'occupation du chäteau de Chillon en janvier 1798 »,

dansftHV, 1940, p. 220.

17 Jean Delarottaz (1753-1812), agriculteuretvigneronä
Veytaux assume, tout au long de sa vie, de nombreuses
fonctions politiques: il est le däputä de la paroisse de

Montreux ä l'Assembläe provisoire de 1798, mais sera

ägalement agent national puis syndic ä Veytaux et
siägera ä nouveau dans des organes cantonaux: ä la

Chambre administrative puis au Grand Conseil. Voir
Pierre-Yves Favez et Gilbert Marion, Le Grand Conseil
vaudois de 1803. Notices biographiques des deputes
elusen 1803, 1808et 1813, Lausanne, 2003, ainsi que
Marie-Noelle Altermath, Iztude prosopographique de
la Chambre administrative vaudoise 1798-1803,
Lausanne (memoire de licence), 2001.
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En effet, c'est ä 4 heures du matin le 24 janvier qu'arrive ä Montreux, par le biais d'un mes-

sage de Jean Delarottaz, la nouvelle de la proclamation Menard qui assure aux Vaudois le soutien

de l'armee frangaise. Des lors, la Commission va fonctionner comme un etat major, en envoyant
des hommes dans tous les points des de la paroisse et en assurant leur ravitaillement.

Seules quelques agitations, concernant toutes des habitants de Veytaux, sont recensees: le

24 janvier au soir, un individu fait irruption dans la seancedu Comite desurveillanceeten insulte

les membres18; le 26 janvier, deux freres sont arretes ä Veytaux pour avoir « menace des per-

sonnes avec des armes»"; enfin, en novembre 1798, le Conseil de Veytaux mentionne le besoin

d'apporter des reparationsä l'arbrede la liberte qui asubi desdommages, sanstoutefoisen men-

tionner clairement les causes20. II s'agit lä des seules manifestations « contre-revolutionnaires »

que semble avoir connu la paroisse de Montreux.

LA REPUBLIQUE HELVETIQUE

Si le registre de la Commission de surveillance s'interrompt le 9 fevrier, nous pouvons neanmoins

constater un flottement dans les autorites. La loi n'a pas encore fixe toutes les attributions des

communes: c'est donc au sein du Conseil de paroisse que se prennent la majorite des decisions.

C'est egalement en tant que paroisse, dans l'eglise, et sous la presidence du pasteur, que les

Montreusiens acceptent, le 15 fevrier 1798, le projet de Constitution helvetique arrive de Paris.

En mai 1798, la paroisse de Montreux est rattachee administrativement au district de Vevey,

sous les ordres du sous-prefet Jean-Denis-Alexandre Perdonnet21 qui nommera dans les trois

communes des agents nationaux.

Meme si le Conseil de paroisse reste l'organe de reference pour ce qui est des requisitions

militaires ou du logement des troupes de passage, les täches extraordinaires du Conseil de

paroisse prennent fin avec la Constitution legale des autorites communales, en automne 1798.

La Republique helvetique ne resout certes pas les problemes entre les communes et les

autorites paroissiales, mais le regime constitutionnel aura neanmoins pour avantage d'harmo-

niser les institutions communales et d'abolir la difference juridictionnelle entre Le Chätelard, Les

Planches et Veytaux.

18 Archives de Montreux, Chätelard E21: Periode Helve¬

tique, Pifece 1, Manual des deliberations de la Commission

de Surveillance Provisoire de Montreux, 24 janvier
1798,p. 10.

19 Ibid., 26 janvier 1798, p. 12.

20 AC Veytaux, A7,11 novembre 1798, p. 22.

21 Jean-Denis-Alexandre Perdonnet (1736, 1807),
horloger ä Vevey. Membre du Conseil des Cent-Vingt
et du Comitb de surveillance de Vevey, däputä par sa
ville ä l'Assembläe Provisoire de 1798, sous-prefet du
district et enfin dbputb au Grand Conseil vaudois de

1803 ä sa mort. Grand patriote, il a jouä un röle im-

portant au sein du Comitb de surveillance de Vevey et
serait mäl£ ä l'incident du coup de feu de Thierrens,

pretexte dont s'empare le general Menard pour faire
entrer les troupes frangaises en Suisse. Voir Favez et
Marion, Le Grand Conseil; Altermath, Etüde prosopo-
graphique; Liliane Desponds et Henri-Louis Guignard,
Union et Concorde: la Revolution vaudoise s'empare
du Gouvernement d'Aigte et du Pays-d'Enhaut. Les

Ormonts resistent I, Aigle, 1998.
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Les autorites politiques locales seront regies par des lois, qui instituent deux autorites dis-

tinctes: la Municipalite, representante de tous les citoyens actifs, et la chambre de regie, nommee

par les bourgeois, qui administre les biens communs de la bourgeoisie du lieu. Ces deux corps

sont soumis au contröle de l'agent national, qui agit en tant que representant du gouvernement
central helvetique.

Conformement ä la loi, les Municipalites comptent entre trois et onze membres selon la taille

de la commune. Dans la paroisse de Montreux, il y aura donc neufs municipaux au Chätelard,

cinq aux Planches et trois ä Veytaux qui auront pour attributions la police locale, l'etat civil et la

gestion destutelles.

Le Chätelard s'accommode au mieux de son nouveau Statut de commune egale aux autres,

merme si les rumeurs sur l'affranchissement des droitures feodales l'inquietent particulierement.

En attendant la resolution effective de la question, un probleme recurrent occupe la Municipalite

du Chätelard durant toute la periode de la Republique helvetique: la perception des impöts

aupres des particuliers. Les archives regorgent de correspondances des autorites municipales

avec le receveur national22: les habitants du Chätelard, charges dejä par le rachat des droits

feodaux de 1795, semblent etre de mauvais payeurs. En fevrier 1802, la Municipalite demande

au sous-prefet d'avoir recours, aupres des retardataires, au meme procede que celui employe ä

Vevey. Dans cette ville en effet, les autorites demandent ä pouvoir recourir aux forces armees, ce

qui consiste ä envoyer des soldats chez les mauvais payeurs et ce jusqu'ä ce qu'ils paient leurs

dettes23. Pour leur part, les citoyens des Planches et de Veytaux ne rencontrent pas les memes

problemes et s'acquittent sans histoires de leur dü.

Mais les impöts mettent egalement les communes du Chätelard et des Planches dans une

Situation delicate. En avril 1801, alors que le gouvernement helvetique souhaite etablir un

nouveau Systeme d'imposition pour tout son territoire, les deux Municipalites, rassemblees pour

l'occasion, le jugent trop complique et le refusenta.

Les autorites helvetiques, et le receveur national en premier lieu, reagissent vivement ä ce

refus, sans parvenir ä faire ceder les Municipalites. Les Assemblees municipales se font tres rares

dans les mois qui suivent et seule la mise ä disposition du ministre des Finances de la force armee

aura raison de l'obstination des municipaux. Au Chätelard, ils se resignent ä reprendre leurs

fonctions; quantaux Planches, c'est l'Assemblee des citoyens — constituee malgre l'interdiction

legale de se reunir ä des fins non electorales I — qui contraint la Municipalite peu enthousiaste ä

reprendre ses fonctions25.

Les Municipalites du Chätelard et des Planches s'unissent ä nouveau en juillet 1802, pour se

plaindre aupres du gouvernement du comportement de soldats loges dans leur commune. Un

22 Archives de Montreux, Chätelard A36. 24 Archives de Montreux, Chätelard A 36, 14 avril 1801,

23 Alfred-Andrd Krähenbühl, «Vevey sous la Rdpublique p. 176.

helvätique », dans RHV, 1968, p. 137. 25 Archives de Montreux, Planches A 34,7 juin 1801, p. 68.
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officier frangais a en effet menace plusieurs personnes sur son passage, manque de respect ä des

municipaux et menace de « passer la bayonnette au travers du corps » d'un particulier qui s'etait

aventureä dire «quesitout lemondeetaitcommelui, on lesf...t...tdansle lac»26.

Heureusement pour les communes de la paroisse, ce triste episode qui « a cause beaucoup

d'inquietude parmi les habitans»27 semble etre la seule altercation serieuse qui ait eu lieu avec

les soldats frangais. A la veille du retrait des troupes frangaises et de la deroute du gouvernement

helvetique, la plainte des Planches et du Chätelard reste neanmoins sans suite.

Pour ce qui est de la gestion des biens communs, eile releve sous la Republique helvetique

des chambres de regie, composees de onze membres au Chätelard, et de cinq aux Planches et ä

Veytaux.

Si, comme le dit Georges Nicolas, « de 1798 ä 1803, comme dans toute la Suisse, la commune

vaudoise est une realite inachevee»28, la nouvelle autonomie du Chätelard nuance toutefois

quelque peu le bilan negatif de la Republique helvetique. Car outre le depart du baron, Le

Chätelard voit egalement un grand changement avec la suppression des voix consultatives et

decisionnelles des Metralies, puisque la loi interdit desormais les consultations populaires en

dehorsdeselections.

Malgre tout, la rapide suppression des chambres de regie apres le changement de regime

rend pour le moins evidente l'existence de problemes majeurs dans la nouvelle Organisation des

autorites.

Enfin, et c'est lä un grand changement par rapport ä l'Ancien Regime, la revolution vaudoise

marque le debut d'un attrait decroissant pour la fonction publique. Alors que, sous le regime

bernois, on pouvait constater le prestige des officiers communaux, ä partir de la Republique

helvetique, les difficultes pour enrayer les demissions et repourvoir les postes se succedent.

LA MEDIATION: LE CERCLE DES PLANCHES ET LES DIFFICULTES FINANCIERES DU CHÄTELARD

Nous l'avons vu, ä la revolution, les Montreusiens avaient dü se constituer en autorite provisoire,

la Commission de surveillance, et avaient octroye ä leur Conseil de paroisse des attributions exe-

cutives exceptionnelles. Rien de tel ne se produit au changement de regime de 1803, puisque la

nouvelle autorite cantonale demande peu apres son entree en fonction ä toutes les anciennes

autorites de continuer leurs activites: le remplacement se fait donc progressivement.

C'est la loi vaudoise du 18 juin 1803 qui donne forme aux nouvelles Municipalites et qui

abolit les chambres de regie. Elle fixe le nombre de municipaux ä onze, quinze ou dix-neuf selon

la taille de la commune, alors que la Constitution reintroduitlecenselectoral,ensoumettantle

26 Archives de Montreux, Chätelard A 36,15 juillet 1802,

p. 246.
27 Ibid.

28 Georges Nicolas, « Commune vaudoise, territoire, lieu

et heritage archivistique », dans Panorama des Archives
communales vaudoises 1401-2003, sous la direction
de Gilbert Coutaz, Beda Kupper, Robert Pictet et
Frederic Sardet, Lausanne, 2003 (BHV 124), p. 34.
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Statut de citoyen actif ä certaines conditions. Les lois successives octroient de nouvelles attribu-

tions aux Municipalites: bien entendu, elles reprennent les fonctions des anciennes chambres de

regie, mais elles obtiennent egalement la gestion des ecoles. Comme le souligne Georges Nicolas,

«la restauration de la souverainete cantonale s'accompagne au niveau local d'une concentra-

tion ä peu pres illimitee des pouvoirs de gestion entre les mains des Municipalites»29, et ce,

meme si ces dernieres doivent desormais obtenir l'aval du Petit Conseil pour vendre des biens

communaux et si les comptes sont desormais contröles par les nouveaux juges de paix.

La Constitution vaudoise institue par ailleurs une nouvelle subdivision territoriale, le Cercle, qui

sert de circonscription electorale pour les deputes au Grand Conseil. A Montreux, la designation

du Cercle posera plusieurs problemes, notamment par le fait que, dans un premier temps,

Veytaux a ete rattachee au Cercle de Villeneuve. Mais la protestation la plus vive emane de la

commune du Chätelard qui s'insurge contre la designation des Planches comme chef-lieu du

Cercle, soulignant« qu'il seroit etrange qu'une commune de cette population fut obligee de sortir

entierement de son arrondissement pour voter. »30 Peut-on voir dans cette nomination la

consequence du röle historique des Planches oü se trouve l'eglise paroissiale, ou un heritage de

l'Ancien Regime, sous lequel Le Chätelard n'avait que peu d'autonomie Nous ne disposons pas

de suffisamment d'elements pour repondre ä cette question. Toujours est-il qu'ä son grand

desarroi, Le Chätelard n'obtiendra jamais gain de cause ä ce sujet, et ce, malgre des demandes

repetees, et parfois meme des chantages31. En 1846 cependant, suite ä une motion des trois

communes au Grand Conseil, le Cercle change d'appellation pour se nommer ä l'avenir« Cercle

de Montreux».

A la tete de la circonscription electorale du Cercle, le regime de la Mediation instaure un juge

de paix, dote decompetencestant politiquesquejudiciaires. Les Municipalites entretiennent des

relations etroites avec ce magistrat, dans la mesure oü il exerce un certain contröle sur leurs

activites, mais egalement parce que c'est par lui que transitent desormais les arretes et courriers

qui proviennent des autorites cantonales.

En marge de l'Assemblee de cercle, dont la fonction est uniquement electorale, le Conseil de

paroisse et le Conseil de l'höpital continuent ä exercer leur röle d'autorite supra-communale. A

la demande du juge de paix, ces deux institutions revoient toutefois leurs reglements. Les repre-

sentants du Chätelard restent toujours majoritaires dans le Conseil de paroisse. Dans le Conseil

de l'höpital en revanche, la representation devient egalitaire: chaque commune envoyant

desormais cinq delegues.

Malgre que la legislation de la Mediation accorde un nombre croissant de municipaux selon

la population residente, les trois communes de la paroisse de Montreux ont chacune une

Ibid., p. 34-3 31 Archives de Montreux, Chätelard A37, 3 mars 1804, p.

Archives de Montreux, Chätelard A36, 25 mars 1803, 28- 28 mai 1804; p. 34, Chätelard A39,1" mars 1810,

p. 293. P-28'
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Municipalite de onze membres. On l'imagine, cette realite ne va pas sans poser des problemes

pratiques aux Planches et ä Veytaux, dans la mesure oü leur population residente, et par

extension leurs citoyens eligibles, sont moins nombreux qu'au Chätelard. De plus, les demissions

et vacances observees dans les communes de la paroisse confirment le declin de prestige des

fonctions communales observe depuis la fin de l'Ancien Regime.

Si la nouvelle attribution de gestion des ecoles et la convocation des parents des enfants

absents semblent etre ä la portee des nouvelles autorites, la Municipalite du Chätelard fait

preuve d'une certaine maladresse dans la reprise de la gestion des biens communaux.

Les ennuis debutent en fevrier 1804 dejä, lorsque le juge de paix temoigne de son inquie-

tude quant ä l'etat de delabrement avance des bois de la commune. Les habitants semblent

avoir peu d'egards pour le serment qu'ils pretent regulierement pour la preservation des forets

communes. La Municipalite suit alors les propositions du juge de paix pour remedier au

Probleme, en clöturant les bois pour eviter les dommages causes par des animaux, en reiterant

l'interdiction de couper du bois sans permission et en traquant les contrevenants32. Malgre ces

mesures, la Situation ne s'ameliore pas. La Municipalite, faisant aveu d'impuissance, demande

en 1806 au Petit Conseil de pouvoir proceder ä la vente des bois, mais se heurte ä un refus33.

En marge de cette question, la commune connait egalement des difficultes d'ordre financier,

avec la loi du 31 mai 1804 sur la liquidation des dTmes et des censes, qui regle l'epineuse question

du rachat des droits feodaux. La Municipalite prend acte de cette loi, mais ne s'attelle pas ä la

question comme le font les autres communes de la paroisse en nommant une commission.

En 1812, lorsque le Petit Conseil rappelle la proximite de l'expiration de la liquidation et

annonce qu'il s'inquiete de ce que plusieurs communes semblent ne pas s'etre acquittees de

cette täche, la Municipalite du Chätelard charge quatre de ses membres de faire un etat du

rachat, ä la lumiere duquel il apparalt qu'il manque approximativement un quart du total des

redevances dans la caisse communale34!

Des lors, les autorites communales se montrent plus insistantes aupres des particuliers, sans

toutefois pouvoir refuser des demandes de Prolongation. Ce n'est qu'en avril 1814, soit plus

d'une annee apres le terme fixe par la loi, que la totalite du produit de la liquidation des droitures

feodales est entree dans les caisses du Chätelard35.

Les difficultes de la Municipalite du Chätelard avec les autorites cantonales ne sont pas

terminees pour autant. En automne 1813, la commune regoit une lettre du juge de paix trans-

mettant les inquietudes du Departement de l'interieur quant ä ses comptes, dans lesquels les

32 Archives de Montreux, Chätelard A37,13 fävrier 1804, 34 ArchivesdeMontreux,ChätelardA40,23fevrier1812,
p. 24. p. 33.

33 Ibid., 18octobre 1806, p, 135. 35 Archives de Montreux, Chätelard A41, 16 avril 1814,

p. 44.
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depenses depassent les recettes36. II faut bien sür rappeler ici que, contrairement aux Planches et
ä Veytaux, Le Chätelard doit solder le montant du rachat des droits feodaux, acquis en 1795 en

plus de la liquidation des dimes et des censes voulue par le canton. Devant l'ampleur du

Probleme, le Petit Conseil autorisera cette fois la commune ä vendre une partie de ses biens

communaux37, sans pour autant que cela ne suffise ä redresser ses comptes.

Des lors, le mauvais etat des finances va etre le souci prioritaire de la commune et l'excuse

recurrente du Chätelard pour s'opposer ä toute nouvelle Obligation ou levee d'impöt. C'est le

cas en particulier pour le recrutement des soldats pour le Service de France, ou encore en 1817

lorsque les municipaux du Chätelard retardent autant que possible la construction du nouveau

cimetiere, imposee pourtant par les autorites vaudoises pour des raisons de salubrite publique38.

Si les autorites du Chätelard semblent avoir eu des soucis d'ordre financier, il faut toutefois

mentionner que durant la periode de la Mediation, elles se sont acquittees avec soin et sans

grandes difficultes de leurs autres täches de gestion administrative, tout comme les autres Muni-

cipalites qui, pour leur part, ont su gerer la question des droits feodaux, certes moins complexe.

RESTAURATION ET CONFLITS PAROISSIAUX

Malgre les serieux problemes financiers que connaTt Le Chätelard durant toute la periode et qui

ne sont pas encore ä leur paroxysme, on peut affirmer qu'ä l'instar du reste du canton de Vaud,

l'Acte de Mediation garantit une certaine stabilite dans la paroisse de Montreux, et ce pendant

ses dix ans d'existence.

Aussi, ä l'amorce de la debäcle de l'Empire frangais, les Montreusiens, comme les Vaudois,

nourrissent des craintes legitimes: l'Autriche, tout comme les cantons patriciens, souhaite voir

disparaTtre les acquis de la revolution, au rang desquels figure l'existence du canton de Vaud. A

leur grand soulagement, le 29 decembre 1813, la Diete, reunie ä Zürich sans le canton de Berne,

annonce l'abolition de l'Acte de Mediation, mais confirme la souverainete des nouveaux

cantons. Ce n'est finalement qu'en 1814, suite ä la renonciation de Berne et au soutien des

Allies, que l'existence du canton est sauvee, et ce meme si les Vaudois sont contraints d'accepter,

en aoüt de la meme annee, une Constitution rendant leurs institutions moins democratiques et

instaurant un cens electoral severe.

Cette nouvelle Constitution se veut reactionnaire et consacre le pouvoir executif au niveau

cantonal; on est donc surpris de constater que, sur le plan communal, eile institue un contröle de

l'organe executif en instaurant, ä cöte des Municipalites, un Conseil general dans les communes

de moins de 500 habitants et un Conseil communal, de 25 ä 100 membres, dans les Celles de plus

36 Archives de Montreux, Chätelard A40, 11 septembre 38 Archives de Montreux, Chätelard A43 - A44, 1816-
1813, p. 240. 1817.

37 Archives de Montreux, Chätelard A41,26fävrier 1814,
p. 28.
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de 500 ämes. Leur contröle sur les Municipalites est concretise par l'examen des comptes et la

consultation lors des questions d'alienation de biens communaux ou de reception ä la bour-

geoisie. De plus, dans les communes de plus de 500 habitants, le conseil communal est responsable

de l'election des municipaux.

Dans la paroisse de Montreux, Le Chätelard et Les Planches ont un conseil communal, alors

que Veytaux est dote d'un conseil general qui, pour sa premiere seance, ne rencontre pas un

grand succes parmi les habitants et les bourgeois. En effet, alors que les citoyens actifs presents ä

l'assemblee electorale sont au nombre de dix-neuf, seules sept personnes sont presentes et

pretent le serment des conseillers generaux. II y a une raison ä la desertion du Conseil:

L'article de la Loi qui autorise la Municipalite ä choisir le Boursier parmi les Membres

du Conseil general, ayant engage la majeure partie de ceux ci ä Se retirer il ne s'est trouve

compose que de sept39.

La tendance se confirme une nouvelle fois: les demissions se succedent, notamment en

1818 au Chätelard oü subitement la Municipalite et le Conseil communal se retrouvent en sous-

effectif. L'absenteisme est difficilement enraye par les tentatives de remuneration des elus

decidees par les communes.

On denombre egalement quelques ecarts de morale, notamment parmi les elus des Planches

oü, en 1818 toujours, la Municipalite et le Conseil communal doivent aller jusqu'ä menacer le

syndic de le poursuivre en justice pour avoir fait construire des latrines non conformes ä la loi!

Cette construction est l'objet de plaintes repetees aux municipaux, qui, pour debattre de la

question, doivent se rencontrer en seances extraordinaires sans en aviser le syndic. Voyant

l'indifference de ce dernier apres leur rappel ä l'ordre, les municipaux porteront l'affaire en

discussion au Conseil communal. Ce dernier donne finalement les pleins pouvoirs ä la

Municipalite pour engager des poursuites. Seule la menace d'une conciliation devant le juge de

paix qui, on le rappelle, est egalement le surveillant politique des instances communales — et

donc du syndic — semble pouvoir mettre fin ä la question40.

C'est cependant avant tout au niveau paroissial et dans le Conseil de l'höpital que le debut

de la Restauration voit le plus de changements et de tensions. En janvier 1815 d'abord, la

Municipalite des Planches demande l'etablissement d'un rentier paroissial qui permettrait de

tenir les comptes de la paroisse de la meme maniere que ceux des communes. Cette proposition

se heurte ä un refus categorique des autorites du Chätelard, et conduit ä une premiere crise

entre les deux communes. En effet, voulant denoncer leur impuissance face ä la majorite

compacte du Chätelard dans le Conseil de paroisse, les deputes des Planches decident de ne plus

39 AC Veytaux, A10,27 novembre 1815, p. 111.

40 Archives de Montreux, Planches A38, 2 fEvrier 1818.
Nous n'avons malheureusement pas retrouvE la trace
d'une Eventuelle comparution devant le juge de paix.

La simple menace d'avoir ä s'expliquer devant le juge a

donc probablement suffi ä faire entendre raison au

syndic I
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assister aux seances. II faut toute la diplomatie du juge de paix pour que les trois communes

siegent ä nouveau ensemble dans l'assemblee4'.

Mais les tensions perceptibles dans le Conseil de paroisse sont avant tout les consequences
des reels problemes que connaTt le Conseil de l'höpital qui, jusqu'ä la fin de la Mediation,

fonctionnait Selon une representation egale des trois communes, sans que Le Chätelard n'ait

encore proteste contre cette representation non proportionnelle ä la population. Mais les plaintes

ne tardent pas: en janvier 1816, apres l'installation des nouvelles autorites, la commune du

Chätelard reagit et s'adresse aux Planches et ä Veytaux ä ce sujet12. La encore, la cause de cette

entree en matiere est certainement ä chercher dans le mauvais etat des finances de la plus

grande des communes.

Pour memoire, on rappellera ici que l'Höpital fonctionne ä l'image d'une bourse des pauvres ä

l'echelon de la paroisse, en allouant des charites aux demunis des trois communes. Seulement,

la commune d'origine du pauvre doit donner au requerant le meme montant que celui que
deboursera par la suite la caisse de l'Höpital.

En considerant plus precisement les faits, on constate les injustices que soulevent les

municipaux du Chätelard: leur commune est la plus peuplee mais egalement celle qui compte le

plus de pauvres de la paroisse. De plus, eile est en proie ä des difficultes economiques majeures,

alors que les deux autres communes semblent se porter pour le mieux43. Au final, les necessiteux

du Chätelard sont donc plus nombreux et moins payes par leur commune que leurs homologues

des Planches et de Veytaux. Et puisque l'Höpital octroie aux pauvres le meme montant que celui

avance par la commune d'origine, on peut en deduire que les subsides sont repartis de maniere

inegale.

Les autorites du Chätelard laissent ä leurs homologues une alternative: soit une

representation proportionnelle au sein du Conseil de l'höpital en vue de changer le reglement, soit un

partage des biens de l'Höpital, Solution acceptee par les Municipalites des Planches et de

Veytaux. Les trois communes ne sont pourtant pas encore unanimes sur les conditions de ce

partage: Le Chätelard souhaite une repartition en fonction de la population bourgeoise de

chaque commune, alors que Les Planches et Veytaux plaident pour un partage selon la regle

etablie dans la paroisse: trois quarts pour Le Chätelard, trois seiziemes pour Les Planches et le

seizieme restant pour Veytaux.

Seule une decision du Conseil d'Etat datee de mars 1819 met un terme ä cette question, en

tranchant en faveur du Chätelard44. Proportionnellement ä la population bourgeoise, la partdu

41 Archives de Montreux, Cercle A5,3 mars 1816, p. 55.

42 Archives de Montreux, Chätelard A43, 8 janvier 1816,
p.3.

43 Les autoritäs des Planches, par exemple, n'hesitent pas
ä preter de l'argent au canton pour acheter du blä suite

aux mauvaises räcoltes de l'annäe 1816, avouant au

passage «la position ais£e de la Commune» (Archives
de Montreux, Planches B1,3 octobre 1816).

44 ACV, K XVIA19, Affaires communales, n°13: partage
de communes, bourses (1803-1836), 20 fävrier 1819.
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Chätelard s'eleveä unevaleurestimeeä env. 75'000francs, celledes Planchesä 10'700 francs et

celle de Veytaux ä 5'400 francs45. Dans le partage tel que le preconisait Les Planches, cette

commune aurait recolte plus d'une fois et demie la part qu'elle a obtenu suite ä la decision du

Conseil d'£tat, alors que celle de Veytaux n'aurait pas subi de profonds changements: c'est donc

avant tout Le Chätelard qui a beneficie de ce Systeme de partage.

L'acte notarie du partage est signe le 7 fevrier 182146. Les communes se partagent les avoirs

de l'Höpital, en argent, mais surtout en terres, le tout pour une valeur approximative de 92'000

francs. L'acte met simultanement fin au Conseil de l'höpital, qui avait dejä perdu en partie sa

raison d'etre en 1800 suite au rachat par la ville de Vevey de la taxe qu'elle devait ä la paroisse de

Montreux pour l'entretien de la maladiere. Les frais qui doivent ä l'avenir etre assumes par les

trois communes le seront par la bourse du Conseil de paroisse ä laquelle le partage de l'Höpital

octroie 10'300 francs.

II nous reste ä nous interroger sur le benefice effectif que la commune du Chätelard a pu

retirer de cette vente. Or, si le montant de 75'000 francs en especes aurait probablement regle ä

jamais ses problemes financiers, il apparait que le montant numeraire acquis apres le partage

s'eleve seulement ä 850 francs. Pour le reste, les vignes, terres et creances acquises assurent ä la

commune des revenus reguliers et echelonnes sur une periode relativement longue permettant
de la sortir de sa Situation difficile. Toutefois, les comptes du Chätelard se sont dejä ameliores

dans les annees precedant le partage, puisqu'en moins de dix ans, les autorites sont parvenues ä

annuler leurs dettes et ä equilibrer leurs comptes, remplissant ainsi le souhait exprime par le

Conseil d'£tat47.

DES PARTICULARISMES LOCAUX Ä L'EXCEPTION MONTREUSIENNE

Si la paroisse de Montreux accumule les particularismes sous l'Ancien Regime, les Constitutions

et lois successives ont progressivement raison des differences qui existent entre les trois

communes et harmonisent leurfonctionnement.

Pour sa part, la dissolution du Conseil de l'höpital annonce une simplification de l'articula-

tion des autorites communes, meme si la persistance du Conseil de paroisse, denomme par la

suite Conseil du Cercle, reste une specificite montreusienne: le «Cercle de Montreux» sera en

effet le seul du canton de Vaud ä posseder une personnalite juridique, alors que les autres ne

constituent que des divisions politiques ä fins electorales48.

45 Archives de Montreux, Cercle B15, partage des biens
de l'Höpital.

46 Ibid.

47 Les finances du Chätelard connattront toutefois ä

nouveau des difficultäs au xx' siöcle, difficultös qui

auront pour consöquence cette fois-ci la fusion des

communes des Planches et du Chätelard pour former
la commune de Montreux.

48 Schnetzler, Les fractions de communes vaudoises,

p. 20.
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De plus, suite au changement du nom du Cercle des Planches en «Cercle de Montreux»,

obtenu en 1846 sous l'impulsion du Chätelard, il sera le seul cercle du canton ä ne pas porter le

nom de l'une des communes qui le constituent, et ce jusqu'ä la naissance de la Commune de

Montreux, en 1961-196249.

49 Notons que la fusion sera proposee aux trois communes
de la paroisse, mais que Veytaux la refusera et restera
donc une commune independante.
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